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Le Ministre des Finances
et du Budget
A

Mesdames et Messieurs
les Ordonnateurs
Mesdames et Messieurs
les Administrateurs de crédits

Dans le cadre de l’assainissement des finances publiques, l’Etat de Côte d’Ivoire s’est inscrit dans
le processus de réforme des marchés publics. K’objectif de cette initiative est de favoriser
l’accroissement de la capacité d’absorption des crédits budgétaires des autorités contractantes
et d’améliorer la réalisation des investissements.

1 ’#(,?/ ' i,,

Cependant, les efforts entrepris pour renforcer la përformance du système des marchés publics,
à travers la célérité du traitement des requêtes préëentées par les autorités contractantes, sont
souvent entravés par les rejets des dossiers incomHlets.

La présente circulaire a pour objet de rappeler les différentes pièces exigibles dans le cadre de
l’instruction desdites requêtes.

Selon le cas, ces pièces sont les suivantes :

Pour l’autorisation de passer un marché de gré 4 gré

la requête écrite motivée, transmise à tr4vers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAPJ, ;
l’avis de non objection du bailleur de fondÿ de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ;

une copie de l’acte d’immatriculation au Rebistre du Commerce et du Crédit Mobilier
(RCCM) pour les entreprises nationales ou l’équivalent pour les entreprises étrangères ;
l’attestation de non faillite pour les entreprise 4 étrangères ;
le justificatif du financement (toute pièce attëstant de l’existence de fonds destinés au
financement de l’opération, notamment la nojification de crédits budgétaires, l’accord de
financement ou l’attestation de disponibilité dé fonds) ;

le quitus de non redevance de régulation eÔ cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

le devis quantitatif et estimatif établi par t’ehtreprise pour les marchés de travaux et
d’équipements ou la facture pro forma état}lle par l’entreprise pour les marchés de
fournitures et les marchés de services, validés par le maître d’œuvre de l’opération, un
"fnàître d’oeuvre public ou le maître d’ouvragë délégué ;

la preuve du droit exclusif, de la licence,Bb du brevet détenus par l’entreprise retenue,
pour les opérations faisant l’objet de ces droit$ ;
la convention de groupement, lorsque la réalisation de l’opération est confiée à un
groupement momentané d’entreprises.
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Pour l’autorisation de recourir à la procédure d’appel d’offres restreint

«êlfi

la requête écrite motivée, transmise à travers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP) ;

les accords de principe de participation des candidats retenus ;

les copies des actes d’immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier
(RCCM) pour les entreprises nationales ou, l’équivalent pour les entreprises étrangères ;
l’attestation de non faillite pour les entreprises étrangères ;

le quitus de non redevance de régulationi en cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

la convention de groupement, lorsque laI réalisation de l’opération est confiée à un
groupement momentané d’entreprises ;

le justificatif du financement (toute pièce êttestant de l’existence de fonds destinés au
financement de l’opération, notamment la Ôotification de crédits budgétaires, l’accord de
financement ou l’attestation de disponibilitélde fonds) ;

l’avis de non objection du bailleur de fonds 4ur la liste restreinte, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur.

Pour l’autorisation de passer un avenant

1/ Cas de l’avenant avec incidence financière
?;/t/// }@

la requête écrite motivée, transmise à tr'ëvers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAR) ;

un exemplaire du marché initial approuvé ;

un exemplaire de chaque avenant antérieur bpprouvé ;

le devis quantitatif et estimatif établi par l’ëntreprise pour les marchés de travaux et
d’équipements ou la facture pro forma étbblie par l’entreprise pour les marchés de
fournitures et les marchés de services, validés par le maître d’œuvre de l’opération, un
maître d’œuvre public ou le maître d’ouvrage délégué ;

le justificatif du financement (toute pièce a$estant de l’existence de fonds destinés au
financement de l’opération, notamment la nôtification de crédits budgétaires, l’accord de
financement ou l’attestation de disponibilité de fonds) ;

l’avis de non objection du bailleur de fond+ de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur.
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2/ Cas de l’avenant sans incidence financière
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la requête écrite motivée, transmise à tr4vers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP) ;

un exemplaire du marché initial approuvé ;

un exemplaire de chaque avenant antérieur abprouvé ;

le devis quantitatif et estimatif établi par l’ëntreprise pour les marchés de travaux et
d’équipements ou la facture pro forma établie par l’entreprise pour les marchés de
fournitures et les marchés de services, validés par le maître d’œuvre de l’opération, un
maître d’œuvre public ou le maître d’ouvragë délégué, en cas de variation de la masse
des travaux, fournitures ou services sans variàtion du montant du marché ;

le consentement écrit du titulaire du marché, en cas de variation de la masse des travaux,
fournitures ou services sans variation du montant du marché ;

l’original de l’attestation de non redevance datant de moins d’un (1) mois délivrée par la
banque indiquée au marché initial et le relevé d’identité bancaire concernant le nouveau
compte de domiciliation, en cas de changemqnt de la domiciliation bancaire ;
une copie de la notification des crédits budgétaires, en cas de changement d’imputation
budgétaire ;
l’avis de non objection du bailleur de fonds Ède l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur.
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Pour l’autorisation de passer une convention entreentités assuietties au Code des
marchés publics

la requête écrite motivée, transmise à +ravers le Système Intégré de
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP) ;

le projet de convention ;

les termes de référence :
le détail des coûts des prestations ;

le procès-verbal de négociations ;

l’avis de non objection du bailleur de fonbs de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ;

le justificatif du financement (toute pièce âttestant de l’existence de fonds destinés au
financement de l’opération, notamment la Ôotification de crédits budgétaires, l’accord de
financement ou l’attestation de disponibilité Ède fonds) ;
le quitus de non redevance de régulation {en cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;
l’enveloppe financière prévisionnelle, en !cas de convention de maîtrise d’ouvrage
déléguée, d’assistance à maîtrise d’ouvragë ou de maîtrise d’œuvre.

Gestion des

Pour la résiliation d’un marché public
@ @ ia

la requête écrite motivée, transmise à trbvers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAR) ;

un exemplaire du marché initial approuvé aidsi que les avenants éventuels ;

l’ordre de service de démarrage des prestatië)ns ;
l’ordre de service de mise en demeure avec l’accusé de réception, en cas de manquement
du titulaire du marché :

la lettre du titulaire du marché avouant sa cafence ;

toute pièce établissant l’inexécution des oblibations de l’autorité contractante, en cas de
résiliation à l’initiative du titulaire du marché :
l’évaluation du niveau d’exécution des préstations, faite conformément au planning
d’exécution du marché.

Pour la certification conforme à l’original d’une 4opie du marché

la requête écrite motivée, transmise à trabers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP>' ;

les copies du marché initial approuvé à certifiër.

Pour la numérotation et/ou l’approbation d’un marché passé par appel d’offres
fg

les exemplaires du marché signés et datés pbr l'attributaire et par l'autorité contractante
comportant les noms et cachets des signatairës ;

l’avis de non objection du bailleur de fonds: de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ;
le programme triennal approuvé autorisant la dépense pour les marchés des Collectivités
territoriales ;

le quitus de non redevance de régulation er+ cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

la convention de groupement, lorsque la réalisation de l’opération est confiée à un
groupement momentané d’entreprises ;

les copies des attestations de régularité fiscale et de mise à jour CNPS de l’attributaire du
marché certifiées conformes à l’original, en coürs de validité pour l’entreprise immatriculée
en Côte d’Ivoire ou l’attestation de non faillite bour l’entreprise non immatriculée en Côte
d’Ivoire.
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Pour la numérotation et/ou l’approbation d’un; marché de reconduction

la requête écrite motivée, transmise à !travers le Système Intégré de Gestion des
Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP) ;

une copie du marché initial prévoyant la rëconduction ;
l’autorisation de la structure administrativë chargée du contrôle des marchés publics en
cas de reconduction exceptionnelle ;

le quitus de non redevance de régulatiod en cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

les exemplaires du marché signés et daté+ par l’attributaire et par l'autorité contractante
comportant les noms et cachets des signataires ;
les copies des attestations de régularité fisëale et de mise à jour CNPS de l’attributaire du
marché, en cours de validité pour l’entrepriÿe immatriculée en Côte d’Ivoire ou l’attestation
de non faillite pour l’entreprise non immatri+ulée en Côte d’Ivoire ;

le relevé d’identité bancaire du compte du ÿtulaire du marché.
1//'/';/#f/ÏCCfïÇQ, 1

Pour la numérotation et/ou l’approbation d’un avenant
7##Ifé///;L '//

la lettre autorisant la passation de l’avenant! ;

les exemplaires de l’avenant signés et datés par le titulaire du marché et par l'autorité
contractante comportant les noms et cache+s des signataires ;

l’avis de non objection du bailleur de fonds de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ; }

le quitus de non redevance de régulation bn cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

les copies des attestations de régularité fiscàle et de mise à jour CNPS de l’attributaire du
marché, en cours de validité pour l’entreprisë immatriculée en Côte d’Ivoire ou l’attestation
de non faillite pour l’entreprise non immatricplée en Côte d’Ivoire ;

le relevé d’identité bancaire du compte du titulaire du marché.
#:TÉ;

Pour la numérotation et/ou l’approbation d’un marché de gré à gré
il

les exemplaires du marché signés et datés ëar l'attributaire et par l'autorité contractante ;

la lettre autorisant la passation du marché dé gré à gré ;

l’avis de non objection du bailleur de fondb de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ;
le programme triennal approuvé autorisant là dépense pour les marchés des collectivités
territoriales ;

le quitus de non redevance de régulation ën cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

la convention de groupement, lorsque la Üéalisation de l’opération est confiée à un
groupement momentané d’entreprises ;

les copies des attestations de régularité fisdale et de mise à jour CNPS de l’attributaire
du marché, en cours de validité pour l’entreprise immatriculée en Côte d’Ivoire ou
l’attestation de non faillite pour l’entreprise ndn immatriculée en Côte d’Ivoire ;
le relevé d’identité bancaire du compte de l’a+tributaire du marché.

Pour la numérotation et l’approbation d’une Lettré de Commande Valant Marché (LCVM)
8
3E
:
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les exemplaires de la Lettre de Commande Vajant Marché (LCVM) signés par le Directeur
en charge des dépenses centralisées et par lé Secrétaire Général du Gouvernement ;

une facture pro forma conforme à la LCVM, délivrée par l’opérateur ;

4/5



l’avis de non objection du bailleur de fonds de l’opération, si celle-ci est soumise au
contrôle a priori du bailleur ;

le programme triennal approuvé autorisant la dépense pour les marchés des Collectivités
territoriales :

les copies des attestations de régularité fiscale et de mise à jour CNPS de l’attributaire du
marché, en cours de validité pour l’entreprise immatriculée en Côte d’Ivoire ou l’attestation
de non faillite pour l’entreprise non immatriculée en Côte d’Ivoire ;
le relevé d’identité bancaire du compte dë l’attributaire du marché.

Pour la numéJQtation et/ou l’approbation d’bne convention entre entités assuietties au
o wr rar JS ublics

la lettre autorisant la passation de la con+ention ;

les exemplaires de la convention signés et datés par le prestataire et par l'autorité
contractante comportant les noms et cachets des signataires ;

le quitus de non redevance de régulatiÔn en cours de validité, délivré par l’organe de
régulation des marchés publics ;

les copies des attestations de régularité fjscale et de mise à jour CNPS de l’attributaire du
marché, en cours de validité pour l’entrepfise immatriculée en Côte d’Ivoire ou l’attestation
de non faillite pour l’entreprise non immatriculée en Côte d’Ivoire ;

le relevé d’identité bancaire du compte dg titulaire du marché.

Outre les pièces susmentionnées, il peut être deÙandé, selon le cas, toute autre pièce jugée utile
à l’instruction du dossier.

La présente circulaire abroge la circulaire n'OOOà du 08 mars 2018 relative aux pièces exigibles
pour l’instruction des requêtes adressées à la Ditection des Marchés Publics.

Le Ministre des Finances
et du Budget

Adama COULIBALY
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